
Chambre des Représentants. 

Sf:ANCE Dl! 2 ].\fat 'l 8H8. 

Déclaration éehaugée , le 24 décembre ·I 867, entre la Bclgiff UC et la 
Prauee , 11out· ln fixation tic l'indemnlté nœordée aux sauveteurs iles 
ûlets et. engins dr. pèche aI11mrtcnant aux ohnleupes des deux lHIJS ('1). 

RAPPORT 

FAIT, Ali NO\I llE 1,·\ SECTION CENTR-\LE (~), _l'All itl. VAN lSEGIŒH. 

l\'IEssrnuRs, 

Les sections, ainsi que la section centrale, ont adopté à l'unanimité le projet 
de loi approuvant la déclaration échangêe , le 24 décembre dernier , entre la Bel 
gique et la France, pour la fixation de l'indemnité à allouer aux sauveteurs de 
tilets de pêche. 

Par l'article t••· de ladite déclaration, les sauveteurs reJeVl'ont, s'ils trouvent en 
mer des filets de pèche, une indemnité Je deux francs pat· filet; à cette indemnité 
il faut ajouter, d'après l'article, le poisson se trouvant dans lesdits filets. 

Cette indemnité est à payer à ceux qui ont trouvé des filets en mer et qui les 
débarquent; mais elle ne comprend point les frais de conservation des filets, ceux 
rie mise en magasin et autres dépenses de la même espèce. 

L'article ·I c, ne parle que de filets tronvés en mer, et ne fixe aucune indemnité 
pour les autres engins ou objets; par conséquent, l'indemnité pour le sauvetage de 
ces derniers objets reste soumise aux règlements et aux usages actuellement en 
vigueur. 

Pour que, dans l'exécution de celte convention, il n'y ait pas de difficultés à cet 
égard, la section centrale a demandé au Gouvernement de lui foire connaître s'il 
admettait les mêmes interprétations. 

( 1) Projet de loi, n" 12-2. 
F) La section centrale, présidée par M. Dor.cz , était composée tle i\JM. V.\N ls~;Gt1F.i1, MouToN, 

11'll\NF.-Srn1;N11ui-sr-:. DF. l\hr.rn, hcQUF.JIYi'iS el REY.-,\F.RT. 



[N° 152.J ( ~ ) 

Voici la réponse que i\'I. le Ministre des Affaires fürangères a fait parvenir 11 la 
section centrale: 

u Bruxelles, 2 mai '1868. 

i, MoNsmun LE Prœsmsxr, 

11 J'ai l'honneur <le vous informer que le Gouvernement belge et le Gouvernernent 
1> français sont d'accord quant à l'interprétation qu'il convient de donner aux points 
» signalés dans votre lettre du 4, avril dernier. 

l) La déclaration échangée le 24 décembre 18(37 ne s'applique qtù_rn sauvetage 
>> des filets de pêche; c'est ce qui résulte des termes ex près des articles 1 et 2. 

J> Dans ln plupart des cas, en effet, le chiffre de l'indemnité ne se trouverait 
1> plus en rapport avec la valeur essentiellement variable des autres épaves re 
» cueillies. 

» Il est entendu que, si le sauvetage des filets a donné lieu à des frais <l' emma- 
11 gasinage et de transport par terre, ces frais ne sauraient être compris dans la 
l• prime allouée aux sauveteurs. 

1> Agréez, l\'Ionsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

» (Signé) JuLEs VANDER S1'lCHELEN. » 

M. le Ministre étant d'accord avec la section centrale sur le sens à donner à la 
convention, elle propose il la Chambre de l'adopter. 

Le Rapporteur, 

,IEA.N VAN ISEGHEM. 

Le Président, 

Il. DOLEZ. 


